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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3535-2004
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec), 630, boul. René Lévesque Ouest, bureau 2420, Montréal, Québec, H3B 1S6 

Participante

	
	


DEMANDE D’INTERVENTION DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (« FCEI ») RELATIVE À LA DEMANDE RELATIVE À LA MODIFICATION DE CERTAINES CONDITIONS DE SERVICE D’HYDRO-QUÉBEC LIÉES À L’ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET DES FRAIS AFFÉRENTS ______________________________________________________________________

aux fins de sa demande, la PARTICIPANTE expose respectueusement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ 

1. Suite à la décision procédurale D-2004-93, rendue le 10 mai 2004, la FCEI entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le dossier concernant la Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents.

2. La FCEI regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.  À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

3. Les PME représentées par la FCEI sont, dans une large part, assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances de la demanderesse. 

4. La FCEI a un intérêt évident à participer au présent dossier en ce que la décision à être rendue par la Régie de l’énergie aura une répercussion directe et immédiate sur le déroulement et les activités auxquelles sont assujettis ses membres.

5. La FCEI favorise l’accès au gaz naturel et à l’électricité à tous ceux qui en font la demande afin de favoriser la concurrence entre les sources d’énergies disponibles. Cette concurrence est un élément essentiel pour assurer un service de distribution de qualité à coûts raisonnables et, par incidence, le développement à long terme des distributeurs d’énergie.

6. Ce développement à long terme doit tendre vers la réduction du coût de service de chaque distributeur, diminuant en conséquence les coûts d’utilisation de l’énergie et permettant ainsi aux entreprises québécoises d’être encore plus compétitives sur les marchés nationaux et internationaux.

7. La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

8. La FCEI estime que l’audience sur la Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents pourrait avoir des implications directes et concrètes sur l’exercice des activités de chacun des membres qu’elle représente mais attend de prendre connaissance de la preuve qui n’est pas encore déposée à ce jour. 

9. Dans ce présent dossier, la FCEI compte aborder l’ensemble des sujets touchant les PME sur les chapitres III, IV et V du règlement 634. À Cet effet, elle souligne déjà son intention de discuter de certaines modalités entourant les coûts chargés par Hydro-Québec directement au consommateur.

10. La FCEI tient donc à discuter des effets de la croissance de la demande de puissance des PME québécoises en lien avec les coûts chargés par Hydro-Québec pour permettre et effectuer ces changements. De même, la Sous-section 2 du chapitre 3 nécessite un nouveau regard selon la FCEI, notamment en ce qui concerne les coûts.

11. Enfin, elle sera intéressée par les autres modalités entourant les coûts, mais ne compte pas faire de représentation à ce stade-ci sur les aspects d’ingénierie du dossier.

Évaluation du nombre de rencontres

12. Selon la FCEI, les rencontres devraient être au nombre de 3, maximum 4, et devraient avoir les objectifs suivants :

13. Première rencontre : présentation de la part du Distributeur sur les chapitres en discussion. Cette présentation devrait couvrir notamment l’évolution de ces clauses dans le temps ainsi que la logique et la méthode ayant mené à la mise en place des différents aspects de cette partie du règlement 634. Enfin, le Distributeur devrait présenter ses propositions de modifications à ce moment.

14. Deuxième rencontre : celle-ci devrait se tenir minimalement un mois après la première. Elle devrait avoir pour objectif la présentation des propositions des intervenants et leurs réactions aux propositions du Distributeur.

15. Troisième rencontre : au moins deux semaines après la seconde rencontre. Retour sur les différentes propositions avec évaluation et autres. Discussion pour finaliser les aspects qui reçoivent le consentement de tous ou de la majorité.

16. Quant aux frais des intervenants, ils devraient être de 1 600 $ par rencontre et de nature forfaitaire. De plus, si un intervenant avait des besoins supplémentaires à faire valoir, notamment par un besoin d’expertise, il devrait pouvoir en faire la demande à la Régie qui pourra alors décider du bien fondé de l’expertise recherchée ainsi que des balises monétaires pour ce faire.

17. La participation de la FCEI dans ce dossier est particulièrement importante puisque les clients qu’elle représente seront directement touchés par tout changement des conditions de service chez les deux distributeurs. 

III.
FRAIS PRÉALABLES, BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation 

18. La FCEI entend participer activement dans le présent dossier;

19. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la FCEI entend demander à la Régie de l’énergie que lui soient remboursés les frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le présent dossier.

20. La FCEI apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Me André Turmel

Procureur de FCEI

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9


Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com


Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

21. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS LES PARTICIPANTES DEMANDENT À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de la FCEI;

· D’AUTORISER la FCEI à intervenir lors de la présente instance et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant, et une argumentation;

	__________________________ 

Copie conforme


	Montréal, ce 8 juin 2004

(s) Fasken Martineau DuMoulin

__________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de la participante La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
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